
Je voudrais tout d'abord remercier et féliciter le groupe d'étude et de recherche sur la 
sécurité internationale et le centre d'études et de recherches internationales de 
l'université de Montréal pour l'organisation de ce colloque sur le Canada face au défi 
afghan. 

Vos discussions au cours des deux prochains jours permettront sûrement de faire 
avancer la compréhension de la situation en Afghanistan et du rôle qu'y joue notre 
pays. 

Cette mission est l'un des engagements les plus importants du Canada depuis 
plusieurs années en matière de politique étrangère. 

Et c'est pourquoi il est crucial de rappeler les raisons fondamentales de notre présence 
dans ce pays. 

En arrivant ici aujourd'hui, j'ai croisé des manifestants. 

En effet, je crois comprendre que même une manifestation contre cet engagement que 
nous remplissons présentement en Afghanistan s'est organisée en marge de 
l'ouverture de cette conférence. 

Ces manifestants ont le droit d'exprimer leur opinion au sein de notre démocratie. 

En décembre 2001, après la chute du régime des talibans qui protégeait les terroristes 
d'al-Qaïda, l'organisation des Nations Unies (ONU) autorisait la mise sur pied d'une 
force internationale pour aider le nouveau gouvernement provisoire afghan à maintenir 
la sécurité. 

Cette résolution lie tous les États membres de l'ONU en vertu du droit international. 

Aux côtés de ses alliés, le Canada s'est engagé à appuyer les efforts du gouvernement 
afghan pour reconstruire l'économie, la démocratie, et un état viable pour permettre aux 
Afghans de diriger eux-mêmes leur pays et leur développement. 

C'est dans ce contexte que se tient la Conférence de Londres au début de 2006, 
réunissant le gouvernement afghan et la communauté internationale. 

C'est là qu'est adopté le pacte pour l'Afghanistan, qui établit un cadre de coopération 
entre le gouvernement afghan, l'ONU et la communauté internationale. 

Il énonce un certain nombre d'objectifs clairs pour la reconstruction de ce pays jusqu'en 
2011. 

Plus de 60 pays et organisations internationales y participent. 
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